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FAQ sur la revaccination avec Nobivac® DHPPi ad us. vet. – À l’attention des vétérinaires
Pourquoi une revaccination est-elle nécessaire ?
Lors de tests de routine et de contrôles de qualité continus, MSD Animal Health a identifié un problème avec les bouchons en caoutchouc de certains flacons de Nobivac® DHPPi ad us. vet.
Les composants parvovirus, adénovirus et parainfluenza sont conformes aux spécifications et ne sont pas concernés. À ce jour, aucun signal d’inefficacité du vaccin contre la maladie de Carré pour ce lot n’a été constaté.
Par mesure de précaution, MSD Animal Health rappelle le lot A777B01 en Suisse, en accord avec Swissmedic. Comme l’efficacité de la fraction contre la maladie de Carré dans les flacons concernés ne peut être garantie, certains chiens (selon l’âge et la période de vaccination) doivent être revaccinés.

Quel lot est concerné ?
· Lot : A777B01
· Expiration : Février 2026
· Animaux concernés : Chiens vaccinés à partir du 4 décembre 2024. 

Comment savoir si un chien est concerné ?
La lettre d’information explique que seuls les chiens ayant reçu Nobivac® DHPPi ad us. vet. lot A777B01 à partir du 4 décembre 2024 pourraient ne pas être entièrement protégés contre la maladie de Carré. Seuls ces chiens nécessitent une revaccination. Il n’y a pas de problème pour les chiens entièrement vaccinés. 

Recommandations pour la revaccination :
· Chiots < 12 semaines (le jour de la revaccination), en cours de primo-vaccination avec Nobivac® DHPPi ad us. vet. – lot A777B01 :
→ Recommencer la primo-vaccination (deux doses à 3–4 semaines d’intervalle, selon la notice d’emballage).
· Chiots et chiens de 12 semaines ou plus (le jour de la revaccination), dont la primo-vaccination comprenait le lot A777B01 (même avec une seule dose) :
→ Administrer une dose supplémentaire.
· Chiens ayant déjà reçu un rappel annuel contre la maladie de Carré avec un autre lot n’ont pas besoin de revaccination.
· Chiens déjà vaccinés ayant reçu une dose de rappel de la série DHPPi (A777B01) avec un historique de vaccination contre la maladie de Carré sont immunisés et n’ont pas besoin de revaccination.

La revaccination est-elle sûre ?
[bookmark: _Hlk211246320]Oui. Il n’y a aucun problème de sécurité lors de la revaccination de chiens récemment vaccinés. 

Qui prend en charge les coûts ?
MSD Animal Health SARL prend en charge les coûts de la revaccination selon les recommandations ci-dessus pour les chiens vaccinés avec le lot A777B01 à partir du 4 décembre 2024. La prise en charge inclut:
· Consultation
· Vaccin (Nobivac DHPPi ou DHP)
· Injection
· Frais administratifs

Quel est le montant du remboursement ?
Un forfait est remboursé par chien revacciné. Ce forfait couvre tous les services liés à la revaccination et exclut toute autre réclamation.

Comment se déroule la facturation ?
Le processus de facturation sera publié le 20 octobre sur le site suivant :
https://de.msd-animal-health.ch/nobivac-dhppi-revaccination/
Vous y trouverez des informations détaillées et les formulaires nécessaires pour un traitement efficace.

Jusqu’à quand la prise en charge des coûts est-elle valable ?
La prise en charge des coûts par MSD Animal Health SARL est valable jusqu’au 31 janvier 2026.

Les coûts pour la détermination des anticorps sont-ils également pris en charge ?
Non, les coûts pour la détermination des anticorps ne sont pas pris en charge.

Que faire si les propriétaires d'animaux refusent la revaccination ?
Il est recommandé de documenter le refus et d’informer le propriétaire des risques éventuels. 

Y a-t-il une date limite pour le remboursement de la revaccination ?
Oui, MSD Animal Health prendra en charge les coûts des revaccinations jusqu’au 31 janvier 2026.

Comment m’assurer que mon équipe est correctement informée ?
Une formation interne est recommandée. Du matériel et cette FAQ sont disponibles sur ce site :
https://de.msd-animal-health.ch/nobivac-dhppi-revaccination/.

Que faire en cas d’effets indésirables inattendus après la revaccination ?
En cas d'effet indésirable, Swissmedic recommande d'effectuer une déclaration à l'adresse vetvigilance@swissmedic.ch ou à l'aide d'un formulaire (Médicaments vétérinaires > Surveillance du marché > Déclaration d'effets indésirables de médicaments vétérinaires).
ou
Signalez immédiatement tout effet indésirable à pv.ch.ah@msd.com. Il n’y a aucun problème concernant la sécurité de la revaccination.

Questions & support
📞 +41 58 618 14 14 (08h00 – 12h00 & 13h00 – 17h00)
📧 info.ch.ah@msd.com
